
 
 
Conseil National des Universités     1er juillet 2024 
Section 27 (Informatique) 
 
 
 

Motion 
 
 
Nous nous refusons à voir s'imposer une censure de la pensée critique. 
 
La recherche scientifique se construit sur le principe de la disputatio où les idées s'affrontent 
pour convaincre. Ces échanges ne peuvent se faire que dans un environnement protecteur et 
international. La recherche se construit dans l'échange et la collaboration internationale, et donc 
l'accueil d'étudiantes et d’étudiants, de chercheurs et de chercheuses de toutes origines. 
 
L'enseignement supérieur et la recherche ont besoin de davantage de protection des libertés 
académiques et de formations ouvertes et émancipatrices, ainsi que de ressources pérennes. Au 
moment où l'égalité entre toutes et tous, où la prise de conscience des enjeux climatiques et de 
l'impact des violences sexistes et sexuelles sont portées par la jeunesse et au-delà, nous avons 
besoin d’une Recherche et d'un Enseignement Supérieur ouverts qui éclairent la société dans sa 
diversité. 
 
Face à un programme qui veut subordonner la fonction publique au pouvoir politique, la trans-
formant en un simple rouage au service d'un pouvoir autoritaire, face à un programme prônant 
la fermeture et le repli sur soi, la section 27 du CNU appelle à faire barrage partout et en toute 
circonstance à l'extrême-droite. 
 
Motion votée le 1er juillet 2024 par la section 27 du CNU réunie en session dédiée à l’examen 
des dossiers RIPEC. 
 
Pour 43, contre 0, abstention 0. 


